
 

 

 

 

  

    COMMISSION REGIONALE GESTION DES COMPETITIONS  

                                   FOOTBALL DIVERSIFIE   

                                     Procès-verbal No 8 

                  Réunion restreinte Du Lundi 16 Décembre 2019 

…………………………………………………………………………………………… 

Présents : Madame Agnès IRLA 

Messieurs : Christian TOURNIER, André REALLAND, François IRLA 

………………………………………………………………………………………………………….. 

Après rectification et notification des absences excusées de Madame Ghyslaine SALDANA 
et Francis MARTINEZ, le PV No 7 est adopté à l’unanimité  

………………………………………………………………………………………………………………………                                                 

FUTSAL 

 
Championnat R1 Féminin   

Forfait TOULOUSE BAGATELLE                                                           

Suite au mail du club de US BAGATELLE informant le secrétariat de la ligue de leur forfait pour la 

rencontre contre TOULOUSE METROPOLE et en second lieu de leur forfait général dans le 

championnat R1 Futsal Féminin 

Considérant le règlement des championnats régionaux et notamment les différentes dispositions 

financières 2019/2020 

La Commission entérine le forfait général du club de l’US BAGATELLE en championnat R1 Féminin 

2ème forfait et forfait général : Amende 100€ au débit du compte du club de US BAGATELLE. 

Coupe Nationale 

Le 2ème tour régional se déroule cette semaine 46 et les oppositions sont les suivantes : 

PIBRAC / CASTANET                                                                                                                                           

BEZIERS AS / NARBONNAIS FS                                                                                                                       

ASFS VILLENEUVE / TOULOUSE FUTSAL CLUB                                                                                         

CASTELGINEST US / CARCASSONNE FUTSAL 

La phase finale Régionale qui verra l’intégration de nos deux représentants D2 BEAUCAIRE 

ET PLAISANCE ALL STARS se déroulera du 6 au 11 Janvier 2020  



 

 

Les 3 qualifiés de cette phase régionale rejoindront nos deux représentants D1 TOULOUSE 

METROPOLE FOOTBALL CLUB et TOULOUSE UJS pour représenter l’OCCITANIE lors du tirage 

des 32èmes qui sera effectué au siège de la Fédération le Mercredi 15 Janvier. 

Challenge Régional coupe d’Occitanie Roger BONHOURE 

Un rappel a été transmis aux clubs pour leur engagement dans ce challenge. 

La date limite pour ces inscriptions est fixée au 3 Janvier 2020 ; le tirage aura lieu en Visio 

conférence le Mercredi 15 Janvier  

Pour rappel ; ce challenge est obligatoire pour les équipes 1 des clubs évoluant dans les 

championnats R1 et R2 les clubs disputant des championnats nationaux doivent engager leur 

équipe 2 

Engagement facultatif pour les clubs de district. 

Challenge féminin interdistricts 

Cette compétition est en cours de finalisation ; un courrier sera transmis dans les tous 

prochains jours aux présidents de districts et référents départementaux afin que chaque 

district puisse démarrer sa qualification départementale. 

A l’issue de ces qualifications les vainqueurs de chaque district se retrouveront pour une 

finale Régionale lieu et date à déterminer suivant le district candidat pour accueillir cette 

journée. 

                                                       FOOT ENTREPRISE 

Coupe Nationale 

A l’issue des derniers tours qualificatifs et des 32èmes de Finale dont les dernières 

rencontres se sont déroulées le 16 Novembre deux clubs d’OCCITANIE se sont qualifiés pour 

les 16èmes de Finale et la phase de poules s’assurant ainsi 6 rencontres selon une formule 

Championnat qui se dérouleront du 25 Janvier au 4 Avril 2020 

Nos deux clubs, le TOAC et les MUNIIPAUX de TOULOUSE n’ont toutefois pas été gâtés par le 

tirage car dans leurs deux poules seront opposés soit aux champions en titre ou des clubs 

habitués permanents aux finales. 

Nos deux représentants ont toujours su démontrer leur valeur ils seront encore présents 

pour représenter encore au mieux notre Ligue 

Le tirage des 16èmes :                                                                                                                                           

Groupe A 

-BEST TRAINING CHAMBOURCY                                                                                                                          

-ORANGE ISSY                                                                                                                                                           

-RENAULT CLEON AC                                                                                                                                  

-TOULOUSE TOAC 



 

 

Groupe B 

-AEROPORT CDG                                                                                                                                                   

-CONSEIL GENERAL 92                                                                                                                                                

-RC PORT DU HAVRE                                                                                                                                      

-TOULOUSE MUNICIPAL 

 

Questions Diverses : 

Depuis le début de saison trop de demandes de modifications de rencontres ont été 

transmises à la Commission ou aux services administratifs en ne respectant pas les bases 

élémentaires régies par les règlements de nos instances. 

Ce non-respect des règles entraine pour le personnel administratif un travail supplémentaire 

en changements souvent multiples, pour les officiels des déconvocations de dernière minute 

et pour les clubs des situations qui peuvent entrainer des conflits. 

Pour éviter ces répétitions de situations le président de la Commission de gestion des 

compétitions et le président délégué pour le football diversifié enverront dans les tout 

prochains jours un courrier officiel conjoint afin de rappeler à tous les clubs FUTSAL et 

ENTREPRISE les règlements et l’information qu’en dehors des cas exceptionnels ou 

d’impraticabilité confirmées des mairies ou des officiels aucun report ne sera accepté si les 

protocoles ne sont pas appliqués. 

 

                                                     Pour la Commission Régionale de gestion des Compétitions 

                                                                        Section Football Diversifié 

                                                                           Le président Délégué 

                                                                                François IRLA 

 

 

 

 

  

 

 

 

 


